


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

AMENAGEMENT DU HALL D’ACCUEIL DU MUSEE D’ART MODERNE ET 
CONTEMPORAINE - AVENANT N°3 LOT 5 COURANTS FORTS, COURANTS 
FAIBLES 
 

Saint-Etienne Métropole a décidé d’améliorer le hall d’accueil du Musée d'Art Moderne et 
Contemporain par la modification de la banque d’accueil, la création de mobilier, la création 
d’un sas d’entrée en façade et des travaux de sols pour l’accessibilité PMR. 
 
Un marché de travaux relatif au lot 5 : Courants forts - Courants faibles a été conclu avec la 
société ELECSON pour un montant de de 20 740,00 € H.T.  
En cours de travaux, deux avenants ont été conclus sur ce marché qui se décompose 
comme suit : 
 

- montant du marché initial   20 740,00 € HT, 

- montant de l’avenant n°1     4 054,50 € HT, 

- montant de l’avenant n°2     2 316,96 € HT, 

Nouveau montant du marché   27 111,46 € HT soit 32 533,75 € TTC. 

 
Une prestation concernant la fourniture de 5 luminaires sur le sas d’entrée du hall d’accueil 
n’a pas été réalisée, soit un montant en moins de 555,00 € HT. 
Pour l’établissement du décompte général définitif, il est nécessaire de conclure un avenant 
en moins-value. 
 
Montant de l’avenant n°3 : -555,00 € HT. 
 
Nouveau montant du marché : 26 556,46 € HT soit 31 867,75 € TTC qui représente une 
augmentation de 28,04 % par rapport au marché initial. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un avenant n°3 au marché n°2014DCAP269, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant n°3 au marché n°2014DCAP269 conclu avec la société ELECSON, 

- les dépenses correspondantes seront imputées au budget de l’exercice 2016, à 
l’article 2313 de l’opération 294. 

 

 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


